
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEQ 2022-882 
DU 31 OCTOBRE 2022 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT RUE DES BÉLIERS (TRAVAUX D'EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Considérant que l'exécution d'un branchement d'eau usée et d'eau potable 
nécessite la réglementation de la circulation et du stationnement rue des Béliers, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Du LUNDI 07 NOVEMBRE 2022 au JEUDI 10 NOVEMBRE 2022, la circulation 
des véhicules est interdite rue des Béliers, sauf aux riverains et véhicules de 
secours. 

Article 2 
Une déviation est mise en place par les places Saint Tugal et de la Trémoille, la 
rue Charles Landelle et la rue Renaise. 

Article 3 
La circulation est autorisée rue des Béliers, à double sens, à l'usage exclusif des 
résidents et secours. 

Article 4 
Le stationnement est interdit rue des Béliers, sur 3 emplacements, au droit du n° 14. 

Article 5 
Le cheminement des piétons est dévié et sécurisé par la direction de l'eau et de 
l'assainissement de Laval-Agglomération 

Article 6 
Un courrier d'information est adressé par la direction de l'eau et de 
l'assainissement de Laval-Agglomération aux riverains de la rue des Béliers (avec 
copie au service voirie) 48h au minimum avant le début de l'intervention. 




